Petit déjeuner Ajef du 8 octobre avec Didier Migaud, Premier président de la Cours des comptes.

. Comparer les systèmes fiscaux français et allemands doit tenir compte des dépenses publiques induites 

. Niches fiscales : « on a transformé de la dépense budgétaire en dépense fiscale ».

. Les heures supplémentaires : «Est-il bon que des revenus du travail soient totalement exonérés ? »

En dépit du droit de réserve que lui impose sa fonction de Premier président de la Cours des comptes, Didier Migaud n’a pas caché son inquiétude face à l’emballement de la dette publique. Interrogé sur l’effort qualifié d’historique par le gouvernement pour réduire le déficit public, il a répondu que « le  niveau du déficit » est « également historique ». Avant de rappeler que le niveau à partir duquel la dette souveraine peut s'emballer se trouve aux alentours de 90% du PIB ». Cela dépend aussi des taux d'intérêts. Mais s’ils « sont actuellement très bas, cela peut ne pas durer ».

 La Cours des comptes, chargée par le chef de l’Etat de mener pour le début 2011 une comparaison des systèmes fiscaux français et allemands, va travailler en collaboration avec « l'Académie fédérale du ministère des finances » allemand. Pour l’ancien député socialiste qui s’est toujours opposé au « bouclier fiscal », le taux de prélèvement obligatoire allemand est d’environ 3,5 points inférieurs au taux français. Mais il a souligné l’importance de mettre en parallèle les dépenses publiques induites et d’étudier précisément les modes d'imposition des deux pays pour pouvoir les comparer.

 Interrogé sur les niches fiscales, le président de la Cours des comptes a regretté leur développement ces dernières années : « on a transformé de la dépense budgétaire en dépense fiscale ». Pendant que la première est restée contenue ces dernières années, la deuxième a cru de « 7% à 8% par an ». 

Il a particulièrement critiqué trois niches fiscales qu'il juge couteuses et/ou inefficaces. Tout d'abord, la niche « Copé » sur l’exonération d'impôt sur les sociétés des plus values issues de la vente d'une filiale ou titres de participation détenus depuis plus de deux ans. Il évalue le coût de cet aménagement fiscal entre 9 et 10 milliards d'euros en trois ans. Concernant le crédit impôt recherche, il plaide pour des ajustements à la marge (quelques centaines de millions d'euros) afin d’éviter les effets d'aubaines. Il rappelle qu'en Allemagne, la déductibilité des intérêts de l'emprunt est limitée à 30%. Enfin, il s'en est pris aux allègements sur les heures supplémentaires: « c'est un dispositif très couteux (…) est-ce qu'il est bon que des revenus du travail soient totalement exonérés de tout? », s'est il interrogé. Dans certaines entreprises il s'agit également d'une variable d'ajustement pouvant freiner l'embauche. Il suggère d'imposer ces heures supplémentaires (au titre de l'impôt sur le revenu) ce qui rapporterait 1,2 milliard d'euros. 

     Didier Migaud a par ailleurs fait deux reproches à la RGPP (révision générale des politiques publiques) : elle n'a concerné que les dépenses de fonctionnement et elle est trop le fait de l'exécutif et pas assez du législatif (le Parlement). Selon lui, la RGPP  ne devait pas être qu'un instrument de baisse des dépenses : « elle doit avoir une dimension qualitative ».

   Enfin, au sujet de l'institution dont il est président, l'ancien député de l'Isère a rappelé que son budget était d'environ 200 millions d'euros. En plus du contrôle exercé par le parlement, il souhaiterait que la Cour des Comptes soit également contrôlée par ses pairs, les autres Cours européennes. Répondant à une question sur le coût des établissements régionaux, Didier Migaud a enfin rétorqué qu'ils n'étaient pas très couteux et qu'ils avaient leur utilité. Leur nombre devrait néanmoins passer de 22 à 15, les Cours régionales n'ayant pas atteint la taille critique (au moins 15 magistrats) seraient fusionnées avec des établissements plus importants.
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